
Le vent du libéralisme qui souffle 
sur le paysage officinal et qui a 
déjà atteint les rives de certains 
pays européens, gagnera-t-il 

prochainement celles de la France ? 
Nombreux sont les Cassandres qui, 
jusque dans les rangs mêmes de la dis-
tribution, avancent la nécessaire sup-
pression d’environ un quart des phar-
macies libérales, soit quelque 5 000 
officines, pour peu que les pouvoirs 
publics reconsidèrent leur répartition 

territoriale, reconsidèrent leur 
numerus clausus et que le ca-

pital de ces dernières soit 
ouvert à des opérations 
de restructuration qui, 
d’ores et déjà, intéres-
sent plus d’un répar-
titeur de dimension 
européenne. La Com-

mission de Bruxelles a, 
ces derniers mois, exercé 

de pressions répétées sur no-
tre pays – comme sur ceux qui 

se rapprochent de nos pratiques dans 
l’Union – afin qu’il aligne les condi-
tions d’exercice de nos officines sur les 
règles concurrentielles en vigueur à ce 

jour dans l’Europe des 27. 
On sait la résistance qu’ont 
opposé tant les syndicats 
médicaux que l’Ordre, qui 
représente la profession, pour 
empêcher une bascule trop bru-
tale vers ce que ces mêmes structu-
res considèrent comme une remise en 
cause du monopole pharmaceutique, 
seul garant d’une dispensation sécuri-
sée et efficace du médicament. 

Baisse tendancielle
Reste que le monde officinal ne se porte 
pas si bien que cela, avec dans les cam-
pagnes comme dans certains quartiers 
des grandes villes, des officines de moins 
en moins rentables, le tout associé à 
une dégradation croissante des marges 
de distribution, en baisse tendancielle 
depuis quelques années. Sans compter 
les pressions exercées tant par les pou-
voirs publics que par les industriels du 
médicament pour faire baisser les coûts 
de la distribution, coûts placés sous la 
pression simultanée des contraintes 
de financement des dépenses de santé 
(pourtant en hausse inéluctable) et des 
impératifs de rentabilité de ces mêmes 

indus-
tr ie l s .  La 
distribution des 
produits pharmaceutiques se trouve 
donc bien à la croisée des chemins et 
l’ouverture que certains groupements 
voudraient conférer à l’OTC, dont les 
produits sont pour l’heure toujours rivés 
derrière le comptoir, témoigne aussi à 
sa manière d’une évolution certaine des 
pratiques du circuit. « La distribution 
du médicament est à l’aube de profon-
des transformations en France », avance 
un récent rapport de la société Precepta 
consacré au sujet1qui note encore que 
« face à la perspective d’une évolu-
tion en profondeur du système actuel,  
les intérêts d’une multitude d’acteurs 
(grossistes répartiteurs, laboratoires, 
grande distribution…) s’aiguisent ». 

Distribution du médicament

Repositionnement
des acteurs 
Du laboratoire à l’officine en passant par  
la répartition, la chaîne de distribution des 
produits pharmaceutiques est fortement secouée 
depuis quelques années. De nouvelles stratégies se 
préparent, d’autres sont déjà en place.

Réduire les coûts 
de la distribution
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Contre-offensive  
des répartiteurs
Dans un contexte également mar-
qué par l’apparition de nouveaux 
vecteurs de distribution en aval de la 
chaîne – dont les enseignes de phar-
macies sur le créneau du hard dis-
count, telles Pharm&Price, Pharma 
Référence Enseigne ou encore Family 
Prix -, en amont de cette dernière, 
les répartiteurs, maillon central de la 
distribution en gros du médicament 
auront été fortement secoués par les 
mutations du marché sur la décennie 
écoulée. Des mutations liées à l’envol 

des génériqueurs sur le marché fran-
çais, à l’explosion des ventes en 

direct ou en semi-direct, voire 
marquées par les politiques de 
contingentement des labora-
toires en matière de livraison 
de produits. « A terme, les 
leaders de la répartition en 
Europe (Alliance Health-
care, Celesio, Phoenix) se 
sont préparés pour mettre 
la main, tant sur l’aval de 
la distribution, à travers la 
création de chaîne, que sur 
l’amont, avec une prise en 
main du marché des géné-

riques », explique le rapport 
précité. Ainsi Almus, la mar-

que distributeur du répartiteur 
Alliance Healthcare, présente 

dans trois pays (Royaume-Uni en 
2003, France en avril 2006, Italie 

en mai 2006) se prépare à être com-
mercialisée fin 2007, début 2008, en Es-
pagne , Portugal, Allemagne et Pays-Bas. 
Cette offensive ne doit rien au hasard et 
constitue un retour en force sur un mar-

ché où seuls les leaders ont su tirer leur 
épingle du jeu, les plus petits connais-
sant des difficultés croissantes dans leur 
modèle économique. En France, Almus 
(29 DCI, 50 présentations), pilotée par 
Vincent Bouldoires directeur génériques 
et gammes produits, ambitionne les 10 
millions d’euros en mars 2008 et atteint 
déjà 0,28 % de part de marché. Deux 
ans après son lancement, Almus, dont 
les produits sont achetés à des généri-
queurs, a atteint son équilibre financier. 
« C’est le retour des génériqueurs à la 
répartition », note le directeur, qui y voit 
une solution plus souple pour leur lo-
gistique, une proximité évidente avec le 
réseau officinal et des avantages certains 
pour le pharmacien. La marque a d’ores 
et déjà réussi sa percée outre-Manche 
où elle se place parmi les trois princi-
paux acteurs du générique. De son côté, 
l’OCP a également lancé » une marque 
« ombrelle » de génériques, Evolutiv, 
mais cette fois associée à celles de plu-
sieurs génériqueurs. Plus globalement, 
si ces dernières années dépositaires, lo-
gisticiens généralistes et groupements de 
pharmaciens ont gagné du terrain sur les 
grossistes répartiteurs, la réaction de ces 
derniers ne s’est pas fait attendre. « Ils 
proposent des offres de passage de com-
mande « au fil de l’eau », combinant 
pour le pharmacien les avantages com-
merciaux de la vente directe à une qua-
lité de service supérieure au direct, tout 
particulièrement sur le plan logistique », 
résume les auteurs de l’étude Precepta.

Le modèle grande distribution 
A l’évidence, la stratégie adoptée par 
les leaders européens de la distribution 
d’occuper le terrain en amont, dans le 

pre-wholesaling (activité de dépositai-
re), comme en aval par le rachat d’offi-
cines et la création de chaînes partout 
où ils le peuvent en Europe (en 
attendant de pouvoir le 
faire prochainement en 
France), vise à cap-
ter des marges sur 
la chaîne de la 
d i s t r ibut ion 
et  à  renfor-
c e r  l e u r 
pouvoir de 
négociation 
avec les la-
boratoires. 
Intégrer le 
gros et le 
détail – au 
besoin en 
se rapprochant 
des groupements 
d’officines, voire en 
les créant –, s’impo-
ser comme le répartiteur 
logisticien incontournable 
du circuit du médicament, en 
un mot jouer dans la pharma la carte 
qu’ont joué par ailleurs les grands de 
la distribution de produits grand pu-
blic, telle semble bien être l’approche 
adoptée. Les big pharma ont compris 
qu’ils pouvaient là avoir de redoutables 
compétiteurs pour l’avenir. Sans doute 
une raison de leur contre offensive au 
Royaume-Uni. Mais ici aussi, la ré-
partition pourrait déjà avoir trouvé la 
parade. n

Jean jacques Cristofari

Pourquoi les laboratoires s’impliquent dans la distribution
Pour Precepta, quatre facteurs expliquent l’implication récente des 
industriels du médicament dans le domaine de la distribution. En 
premier ils entendent « mieux maîtriser la chaîne de distribution et 
ainsi faire face aux menaces du commerce parallèle et de la contre-
façon ». C’est ce qu’a plaidé Pfizer en UK pour signer un accord de 
distribution exclusive avec Unichem. Ensuite, sous la pression des 
marchés de produits matures (génériques, OTC), ils recherchent 
« des solutions de production et de distribution flexibles et commer-
cialement avantageuses pour les pharmaciens ». A l’horizon 2010, 
estime la société d’études, plus de la moitié du marché du médica-
ment en valeur (contre un tiers aujourd’hui) pourrait être sous l’in-
fluance directe des pharmaciens (OTC ou Répertoire). Autre mo-

tivation évoquée, la volonté des laboratoires de se rapprocher des 
patients, « en accompagnant la distribution d’une information plus 
riche et d’une SAV afin de satisfaire les besoins des patients en in-
formation, de les fidéliser, de favoriser l’observance des traitements 
etc. ». Enfin, sous l’emprise de l’évolution même des spécialités – 
produits plus techniques, prix plus élevés, population bénéficiaire 
plus restreinte – « les modèles de distribution de masse de proximi-
té ne sont plus nécessairement adaptés pour ce type de produits ».

(1) « Distribution de produits pharmaceutiques, zones de profit et cap-
ture de valeur », IC Precepta, avril 2007.
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